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Décaver aérosol
Décapant graffiti.
Permet de décaper en profondeur les graffiti, les peintures et vernis 
sur les supports résistants à l’agression des solvants (bois, brique, ciment fer et acier). 
Utilisé par les ateliers de peinture, de vernissage pour petits décapages.
S’utilise sur les carrosseries, grilles, portes, sols, murs. 
Facile d’emploi. Adhère bien aux parois. Facilement rinçable. Sans chlorure de méthylène.

Mode d'emploi
Bien agiter avant l’emploi.
Pulvériser à environ 20 cm sur les surfaces. 
Laisser agir pendant quelques minutes.
Enlever la peinture désagrégée à l'aide d'une brosse 
métallique, d'une spatule ou d’un chiffon sec.
Purger l’aérosol tête en bas après chaque utilisation.

Conditionnements 
- Emballage : carton de 12 aérosols de 400 ml

Précautions
Faire un essai préalable sur polyéthylène, polypropylène 
et polyester.
Ne pas utiliser sur PVC, polystyrène et plexiglas.
Dangereux. Respecter les précautions d’emploi.

Stockage 
Conditions inhérentes aux produits inflammables.

Sécurité selon FDS
Aerosol 1
Aquatic Chronic 3

Fiche “Ingrédients” disponible sur demande 
au 05.55.27.65.27 pour le personnel médical.
Formule déposée au centre Antipoison France : 
+ 33(0)1 45 42 59 59 (ORFILA)
Le(s) agent(s) de surface contenu(s) dans cette préparation respecte(nt) 
les critères de biodégradabilité comme définis dans la réglementation 
(CE) n° 648/2004 relatif aux détergents. 
Les données prouvant cette affirmation sont tenues à la disposition des 
autorités compétentes des états membres et leur seront fournies à leur 
demande expresse ou à la demande du producteur de détergents.
Les informations correspondent à l'état actuel de nos connaissances et 
n'ont d'autre but que de vous renseigner sur nos produits et leurs 
possibilités d'application. Elles sont données avec objectivité mais 
n'impliquent aucun engagement de notre part.
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